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▪ Mesdames et Messieurs les membres du 
Cabinet ; 
 

 

▪ Mesdames et Messieurs les Représentants des 
Directeurs Généraux et Centraux ; 
 

 

▪ Mesdames et Messieurs les membres du Jury ; 
 

 
▪ Messieurs les Responsables des entreprises 

lauréates ; 
 
 

▪ Chers amis de la presse ; 
 

 

▪ Honorables invités ; 
 

▪ Mesdames et Messieurs,  
 
 

C’est avec un grand plaisir que je vous reçois à mon 

cabinet à l’effet de poursuivre la célébration de la Journée 

Nationale de l’Excellence. 

 

Cette cérémonie a un cachet spécial, car seront 

récompensées ce jour, quatre (04) entreprises 

lauréates, celles classées 2ème et 3ème des éditions 

2023 et 2024. 
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En cette heureuse occasion de célébration des valeurs 

d’excellence et d’abnégation au travail, je souhaite que 

nous puissions rendre un vibrant hommage au Chef de 

l’Etat, Son Excellence Monsieur Alassane 

OUATTARA qui a fait de la promotion de l’Excellence, 

une priorité de son action depuis maintenant plus 

d’une décennie avec la réinstauration du Prix 

National d’Excellence.  

 

Et l’organisation annuelle depuis 2013 de ce prix qui 

consacre l’engagement de l’Etat de Côte d’Ivoire de 

promouvoir une société d’Excellence, épouse 

parfaitement la vision du Chef de l’Etat de bâtir « UNE 

COTE D’IVOIRE SOLIDAIRE » qui fait la pleine 

promotion du mérite et du savoir-faire dans les domaines 

clés des activités  socio-économiques et culturelles.  

Je voudrais également traduire mes encouragements à 

l’endroit de l’ensemble des membres du Jury pour leur 

engagement, leur disponibilité et surtout le 

professionnalisme dont ils font preuve lors de l’examen 

des candidatures afin de sélectionner les meilleures. 
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▪ Honorables invités, 

  

▪ Mesdames et Messieurs,  

 

Au cours de la cérémonie institutionnelle de la Journée 

Nationale de l’Excellence, célébrée le 05 août 2024, 

sous la présidence effective du Chef de l’Etat, 

initiateur du Prix National d’Excellence, le Fonds 

d’Entretien Routier (FER) a reçu le Prix d’Excellence 

2024 de la meilleure entreprise pourvoyeuse 

d’emplois décents.  

 

A la suite de cette remise symbolique par le Chef de l’Etat, 

et dans l’esprit de la Journée de Nationale de 

l’Excellence, la cérémonie de ce jour a pour but de 

primer les entreprises lauréates classées 

respectivement 2ème et 3ème des éditions 2023 et 2024.  

 

C’est donc en ces qualités de 2ème et 3ème meilleures 

entreprises pourvoyeuses d’emplois en 2023 et en 2024 

que vous avez été conviées à participer à cette cérémonie 
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de célébration du mérite, conformément aux 

instructions de SEM Le Premier Ministre.  

 

Mesdames, Messieurs, Responsables des 

entreprises PALM Côte d’Ivoire, Supermarché 

AUCHAN (respectivement 2ème et 3ème de l’édition 

2023) ; Banque Nationale d’Investissement et AERIA 

(respectivement 2ème et 3ème de l’édition 2024), je tiens 

à vous féliciter pour votre rang honorable obtenu à l’issu 

de cette compétition qui a vu la participation de 

nombreuses entreprises publiques et privées, installées 

sur l’ensemble du territoire national.  

 

Je suis particulièrement heureux de vous décerner ces 

prix en raison du fait que le management dont vous faites 

montre à la tête de vos entreprises s’inscrit dans la vision 

du Gouvernement qui est de relever le défi de la 

croissance partagée par la création d’emplois 

décents.  

 

Les candidatures de vos entreprises respectives ont été 

retenues par le jury du Comité Nationale de l’Excellence 

à la suite d’un processus rigoureux de sélection.  
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Cela démontre l’exemplarité dont vous avez fait 

preuve dans la gestion de vos entreprises 

respectives, dans le traitement de vos employés et 

surtout dans la bonne exécution de vos obligations 

sociales. 

 

En effet, vos employés, sont déclarés à la CNPS et 

enrôlés à la CMU ; pour la majorité, ils ont des contrats à 

durée indéterminée, perçoivent une rémunération 

largement au-dessus du SMIG et disposent d’une police 

d’assurance maladie collective complémentaire.  

 

Il existe en outre, au sein de votre entreprise, un dispositif 

opérationnel de santé et sécurité au travail et des 

institutions représentatives du Personnel.  

 

Vos recrutements tiennent également, compte des 

femmes et des personnes handicapées. Par ailleurs, vos 

entreprises sont citoyennes dans la mesure où elles n’ont 

aucun arriéré d’impôt et de cotisations sociales ; elles 

développent au demeurant, des activités de bienfaisance.  
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Grâce à votre précieux apport, les entreprises que vous 

représentez sont ce qu’elles sont aujourd’hui : des 

entreprises citoyennes modèles qui participent 

résolument au développement économique de notre 

pays.  

 

Pour toutes ces raisons, le jury a suggéré au Comité 

National de la Journée de l’Excellence, présidé par Son 

Excellence Monsieur le Premier Ministre, que vos 

différentes entreprises soient primées en tant que 

lauréates classées 2ème et 3ème du Prix d’Excellence au 

titre des meilleures entreprises pourvoyeuses d’emplois 

décents de notre pays.  

 

La reconnaissance de la Nation que vous recevez ce 

jour est une invitation à persévérer dans le travail, car 

rien de grand ne s’accomplit sans effort !  

La protection sociale du travailleur et la performance de 

l'entreprise sont étroitement liées. En investissant dans la 

protection sociale, la santé et la sécurité au travail, la 

politique salariale équitable et les activités sociales et 

culturelles, vous suscitez la création d’un terreau 
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favorable à la croissance et à la prospérité de vos 

entreprises. 

 

Je vous invite donc à persévérer davantage dans votre 

élan de créer, en nombre suffisant, des emplois décents 

et durables ; l’édition 2025 du prix d’excellence 

prochaine, peut être l’occasion pour votre entreprise, 

de se hisser à la première place des entreprises 

lauréates du Prix d’Excellence.  

 

Et je puis vous assurer que le Gouvernement, conduit par 

Son Excellence Premier Ministre, Son Excellence 

Monsieur Robert Beugré MAMBE, est pleinement 

engagé dans cette voie et continuera à travailler en étroite 

collaboration avec vous et les centrales syndicales pour 

renforcer davantage notre système de protection sociale 

et promouvoir un monde favorable à la création d’emplois 

décents. 

 

Et c’est sur ces mots que je voudrais clore mon propos en 

vous réitérant mes très vives et chaleureuses félicitations. 


